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Ampliations adressées 

- au bénéficiaire 

  

  

le Dérecteur de l'usine de H 

de La Société anonyme SECTH 

(5/0, de He le Sous-Préfet) 

  

à Monsieur Le Sous-Prélet de HONTSRISON comme suite à sc avis du 

28 août 1975 

  

ilaire de SAV GHAUX-EU-FOREZ, comme guite à son avis qu 

de l'arrondissement 
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5 (2 exemplaires) 
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teur départemental 
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